
H e n r i J A C Q U E M E N T 
(Par is 1913.) 

Décédé le 21 mars 1971. 

Le Groupe de Clermont-Ferrand a appris avec sur-
prise et beaucoup de peine la disparition d'Henri 
Jacquement . Notre camarade était fondateur  et président-
directeur général de l'Entreprise de chauffage  et sani-
taire Henri Jacquement et C i e , Juge consulaire au 
tribunal de commerce de Clermont, titulaire de la médaille 
d'or des Syndicats professionnels,  président d'honneur 
du Syndicat du Chauffage  sanitaire. 

Né à Paris d'une famille  limousine par la branche 
paternelle et flamande  et lorraine par la branche mater-
nelle, il avait fait  ses études secondaires au lycée Lakanal 
à Sceaux, puis à l'École Nationale d'Arts et Métiers de 
Paris, dont il sort ingénieur en 1919. 

Sa carrière professionnelle  avait commencé dans une 
compagnie pétrolière. Il entra ensuite dans une compa-
gnie de radiateurs; avant de fonder  sa propre affaire  à 
Clermont, en 1927, il s 'était formé  à tous les échelons 
de la profession  dans l'entreprise Pauron à Vichy. 

L'Entreprise Jacquement prend rapidement un grand 
essor et étend son activité sur le plan national. Paral-
lèlement, notre camarade entre au Syndicat du Chauf-
fage  sanitaire du Puy-de-Dôme. 

Son désir de servir, sa compétence le font  nommer 
syndic du chauffage,  de 1933 à 1937, puis président de 
la Chambre syndicale de Plomberie, Chauffage,  Couver-
ture, Zinguerie, de 1938 à fin  1970. 

Les qualités dont il fait  preuve le conduisent à de 
nouvelles fonctions  et c'est ainsi qu'il est élu vice-président 

de l'Union des Chambres syndicales des Entre-
prises du Bâtiment et des Travaux publics, de 1959 
à 1964. L'année suivante, il est vice-président de la 
Fédération du Bâtiment et des Travaux publics de la 
région Auvergne. A ce titre, il organisera à la satisfac-
tion générale les assises de la Fédération régionale à 
Clermont-Ferrand. 

Il assume en outre de nombreuses fonctions  au sein 
d'autres organismes : administrateur de la Caisse des 
congés du Massif  Central depuis 1961; membre de la 
commission départementale de l'amélioration de l'habi-
tat ; membre du Comité d'expansion économique ; membre 
du comité directeur de l'union nationale du chauffage  et 
délégué régional du chauffage  Auvergne et Limousin. 

Il représentait la profession  au tribunal de commerce 
de Clermont-Ferrand comme juge titulaire et assumait 
la présidence de la commission paritaire de la profession. 

Les grandes qualités d'Henri Jacquement , aussi bien 
dans le domaine professionnel  que dans celui des rap-
ports humains, ses avis toujours motivés, le faisaient 
unanimement apprécier tant au sein de son entreprise 
qu'à tous les postes qu'il avait été amené à occuper et 
lui avaient valu plusieurs distinctions : la médaille 
d'argent des syndicats professionnels  en 1960; la plaque 
de la Fédération nationale du Bâtiment, en 1965; la 
médaille d'or des syndicats professionnels  en 1966. 

Plusieurs personnalités et Groupements dont l'Union 
des Ingénieurs et le Groupe des Arts et Métiers, par la 
voix de son président d'honneur, se sont associés à ce 
deuil et ont présenté à Mme Jacquement , ainsi qu'à sa 
famille,  l'expression de leurs vifs  sentiments de condo-
léances. 


